
Semag : OPC pour les travaux
de réhabilitation de la résidence

Bois d’inde
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

15 septembre 2021

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE LA GUADELOUPE

Le Directeur général

Espace SEMAG

3 Lotissement

La Rocade GRAND-CAMP

BP 289

97139 ABYMES – 182

Tél : 05 90 93 23 90

mèl : contacts@semag.fr

web : http://www.semag.fr

Principale(s)  activité(s)  du  pouvoir  adjudicateur  :  Logement  et
développement  collectif;

L’avis implique un marché public.

Objet : Mission d’OPC (Ordonnancement, Pilotage et Coordination)
pour les travaux de réhabilitation de la résidence BOIS D’INDE

Réference acheteur : OPC_802016

Type de marché : Services

https://lecourrierdeguadeloupe20260218131706.staging2.ydu.fr/semag-opc-pour-les-travaux-de-rehabilitation-de-la-residence-bois-dinde/
https://lecourrierdeguadeloupe20260218131706.staging2.ydu.fr/semag-opc-pour-les-travaux-de-rehabilitation-de-la-residence-bois-dinde/
https://lecourrierdeguadeloupe20260218131706.staging2.ydu.fr/semag-opc-pour-les-travaux-de-rehabilitation-de-la-residence-bois-dinde/


Procédure : Procédure adaptée

Lieu d’exécution :

Lacroix

97139 LES ABYMES

Durée : 24 mois.

Description : Mission d’OPC (Ordonnancement, Pilotage et Coordination)
pour les travaux de réhabilitation de la résidence BOIS D’INDE

Forme du marché : Les variantes sont refusées

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Documents à produire à l’appui des candidatures par le candidat, au choix
de l’acheteur public :

– Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires
concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés
au cours des trois derniers exercices disponibles.

– Présentation d’une liste des principales fournitures ou des principaux
services  effectués  au  cours  des  trois  dernières  années,  indiquant  le
montant, la date et le destinataire public ou privé.

– Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par
s e s  c o - t r a i t a n t s . ( d i s p o n i b l e  à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

– Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du
g r o u p e m e n t . ( d i s p o n i b l e  à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Critères d’attribution :

Offre  économiquement  la  plus  avantageuse  appréciée  en  fonction  des
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération



60% Valeur technique

40% Prix des prestations

Remise des offres : 11/10/21 à 12h00 heure locale de l’acheteur au plus
tard, (soit le 11/10/21 à 18h00 heure de Paris au plus tard.)

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.

Unité monétaire utilisée, l’euro.

Validité des offres : 6 mois, à compter de la date limite de réception des
offres.

Renseignements complémentaires :

Chaque transmission par voie électronique fera l’objet  d’un accusé de
réception. Le pli sera considéré ” hors délai ” si le téléchargement se
termine après la date et l’heure limites prévues. Si un nouveau pli est
envoyé par voie électronique par le même candidat,  celui-ci  annule et
remplace  le  pli  précédent.  Le  pli  peut  être  doublé  d’une  copie  de
sauvegarde  transmise  dans  les  délais  impartis,  sur  support  physique
électronique ou sur support papier.

La transmission des plis sur un support physique électronique n’est pas
autorisée.

Il est interdit de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité
de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ou
en qualité de membres de plusieurs groupements.

En cas de groupement d’opérateurs économiques, la forme souhaitée par
l’acheteur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire.

Les  formats  de  fichiers  acceptés  par  l’acheteur  sont  précisés  dans  le
règlement de la consultation et sont rappelés lors du dépôt du pli sur le
profil d’acheteur.

La  signature  électronique  des  documents  n’est  pas  exigée  pour  cette
consultation.

Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL DE GRANDE



INSTANCE DE POINTE-A-PITRE, PLACE GOURBEYRE, 97110 POINTE-A-
PITRE,  Té l  :  05  90  89  69  50  –  Fax  :  05  90  83  80  44 ,  web  :
http://www.justice.gouv.fr/

Service  auprès  duquel  des  renseignements  peuvent  être  obtenus
concernant  l’introduction  des  recours  :  TRIBUNAL  DE  GRANDE
INSTANCE DE POINTE-A-PITRE, PLACE GOURBEYRE, 97110 POINTE-A-
PITRE,  Té l  :  05  90  89  69  50  –  Fax  :  05  90  83  80  44 ,  web  :
http://www.justice.gouv.fr/

Envoi à la publication le : 14/09/21

Les  dépôts  de  plis  doivent  être  impérativement  remis  par  voie
dématérialisée.  Cette  consultation  bénéficie  du  Service  DUME.Pour
retrouver  cet  avis  intégral,  accéder  au  DCE,  poser  des  questions  à
l ’ a c h e t e u r ,  d é p o s e r  u n  p l i ,  a l l e z  s u r
https://www.semag.fr/nos-appels-doffres/


